
Troisième AU 69/20, MDE 13/3864/2021 – Iran    18 mars 2021 

 

ACTION URGENTE 
 

IRAN. QUATRE ARABES AHWAZIS EXÉCUTÉS EN SECRET  
Ali Khasraji, Hossein Silawi, Jasem Heidary et Naser Khafajian, membres de la minorité 
arabe ahwazie d'Iran, ont été exécutés en secret à la prison de Sepidar, le 28 février 2021. 
Les autorités iraniennes cachent la vérité sur le sort qui leur a été réservé et taisent le 
lieu où ils ont été inhumés. Elles refusent de restituer leurs dépouilles à leurs familles, se 
rendant ainsi coupables du crime de disparition forcée. En outre, les prisonniers 
d'opinion arabes ahwazis Mohammad Ali Amouri, Jaber Alboshokeh et Mokhtar 
Alboshokeh sont toujours privés de soins médicaux adaptés. 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

Responsable du pouvoir judiciaire – Ebrahim Raisi  
c/o Ambassade de l’Iran auprès de l’Union européenne 

Avenue Franklin Roosevelt No. 15,  
1050 Bruxelles 

Belgique 
Monsieur le Responsable du pouvoir judiciaire, 
 
Le 28 février 2021, Ali Khasraji, Hossein Silawi, Jasem Heidary et Naser Khafajian, membres de la 
minorité arabe ahwazie d'Iran, ont été exécutés en secret sans que leurs familles n'en soient informées à 
l'avance. Les autorités iraniennes n'ont pas fourni de certificats de décès ni restitué leurs corps aux 
familles. Des hommes en civil, qui ne se sont pas présentés mais seraient des agents du ministère du 
Renseignement, ont déclaré aux familles que ces hommes seraient enterrés dans des tombes appelées 
la’nat abad (« le lieu des damnés »), sans en indiquer la localisation. En dissimulant la vérité sur 
l’exécution de ces hommes, en cachant leurs corps et en ne les restituant pas aux familles, les autorités se 
rendent responsables du crime de disparition forcée.  
 
En outre, les prisonniers d'opinion arabes ahwazis Mohammad Ali Amouri, Jaber Alboshokeh et Mokhtar 
Alboshokeh sont toujours injustement incarcérés à la prison de Sheiban, dans la province du Khuzestan, où 
ils purgent une peine de réclusion à perpétuité en raison de leur travail pacifique pour le groupe de défense 
des droits culturels Al Hiwar (« Dialogue » en arabe), aujourd’hui dissous. Jaber Alboshokeh souffre d’une 
infection dentaire et Mokhtar Alboshokeh d’une infection de la mâchoire, mais ils n’ont toujours pas reçu 
l’autorisation de consulter un dentiste, et ce depuis des mois.  
 
Le 28 février, Ali Khasraji, Hossein Silawi et Jasem Heidary ont été extraits de leur cellule en régime 
d'isolement à la prison de Sheiban et conduits à la prison de Sepidar ; Naser Khafajian, victime d'une 
disparition forcée depuis avril 2020, a été transféré à la prison de Sepidar depuis celle de Dezfoul, dans la 
province du Khuzestan. Ils ont eu de brèves visites de leurs proches ce jour-là, sans que personne ne les 
informe qu’il s’agissait d’une visite d'adieu avant leur exécution. Après cette visite, leurs proches ont été 
conduits dans des salles séparées. Peu après, le membre de la famille d'Ali Khasraji a été conduit dans un 
endroit où il y avait quatre sacs noirs ; un gardien en a ouvert un pour lui montrer son cadavre. Selon une 
source bien informée, le corps de Jasem Heidary a été présenté à un membre de sa famille. Le 1er mars 
2021, les médias d'État ont annoncé l’exécution d'Ali Khasraji, Hossein Silawi et Naser Khafajian. 
 
Je vous demande de dévoiler immédiatement toute la vérité sur les exécutions secrètes d'Ali Khasraji, 
Hossein Silawi, Jasem Heidary et Naser Khafajian, de révéler où se trouvent leurs dépouilles et de restituer 
leurs corps à leurs familles. En outre, je vous prie de libérer immédiatement et sans condition Mohammad 
Ali Amouri, Jaber Alboshokeh et Mokhtar Alboshokeh. Dans l’attente de leur libération, ils doivent pouvoir 
bénéficier de soins médicaux appropriés, notamment de transferts vers des établissements extérieurs pour 
les soins qui ne sont pas dispensés à l'intérieur de la prison.  
Veuillez agréer, Monsieur le Responsable du pouvoir judiciaire, l'expression de ma haute considération,  
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
  
D'après une source bien informée, le jour des exécutions, des agents du ministère du Renseignement ont appelé 
les familles d'Ali Khasraji, Hossein Silawi, Jasem Heidary et Naser Khafajian, pour leur dire qu'une personne par 
famille pouvait bénéficier d'un droit de visite ce jour-là. Ils ont reçu comme instructions de se rendre dans un lieu 
public à Ahvaz, dans la province du Khuzestan. On leur a alors bandé les yeux et on les a conduits dans un lieu 
inconnu, qui s'est avéré être la prison de Sepidar à leur arrivée. Dans la prison, les proches ont pu rendre visite 
aux quatre hommes. D'après une source bien informée, tous les quatre présentaient des contusions visibles, 
faisant craindre qu'ils n'aient subi des actes de torture ou des mauvais traitements. Les lèvres d'Ali Khasraji, 
Hossein Silawi et Jasem Heidary n'avaient pas guéri depuis qu'ils se les étaient cousues lors de leur grève de la 
faim. Une fois les quatre hommes exécutés, des agents du ministère du Renseignement ont fait savoir aux quatre 
familles qu'elles n'étaient pas autorisées à organiser des commémorations publiques ni à inviter les familles chez 
elles pour pleurer leur mort et qu'elles devaient se contenter d'une cérémonie privée, sans visiteurs. Par ailleurs, 
on constate une hausse inquiétante du nombre de détenus membres de minorités ethniques exécutés en Iran 
depuis mi-décembre 2020. Citons l'exécution d'Ali Motairi, lui aussi membre de la minorité arabe ahwazie d'Iran, le 
28 janvier 2021, et l'exécution d'au moins 20 prisonniers baloutches.  

En janvier 2020, le porte-parole du pouvoir judiciaire avait annoncé que trois hommes avaient été condamnés à 
mort en lien avec l’attaque armée menée contre un poste de police à Ahvaz, le 14 mai 2017, qui avait causé la 
mort de deux policiers. Bien qu’il ne les ait pas nommés, les informations relatives à l’affaire qu’il a révélées 
indiquaient qu’il s’agissait de Hossein Silawi, Ali Khasraji et Naser Khafajian. Le même mois, des membres de 
l’administration pénitentiaire ont informé les trois hommes qu’ils avaient été condamnés à mort en lien avec 
l’attaque de mai 2017. Ils ont été déclarés coupables et condamnés à l'issue de procès iniques et n'ont jamais 
reçu de copies de leurs jugements. Le 8 octobre 2020, le gouvernement iranien avait écrit au Haut-Commissariat 
des Nations unies aux droits de l’homme, indiquant que « l’affaire [contre les trois hommes] est toujours en 
cours » et qu’« étant donné que les procédures judiciaires ne sont pas, à ce jour, achevées, il est inadmissible de 
soulever la question de [...] la peine capitale ». 

Jasem Heidary a été déclaré coupable de collaboration avec des groupes d’opposition armés à l’issue d’un procès 
inique et condamné à mort. Sa condamnation a été confirmée en novembre 2020. Le 23 janvier 2021, Ali Khasraji, 
Hossein Silawi et Jasem Heidary se sont cousus les lèvres et ont entamé une grève de la faim pour protester 
contre les conditions de détention, la privation de visites des familles et la menace d'exécution. Ils ont mis fin à 
leur grève de la faim mi-février 2021.  

Aux termes du droit international, le crime de disparition forcée perdure tant que les autorités ne révèlent pas ce 
qu’il est advenu de la personne concernée ni le lieu où elle se trouve et, lorsqu’il est établi que la personne 
disparue est décédée, jusqu’à ce que les restes de la victime soient remis à sa famille, qui a le droit de disposer 
de la dépouille conformément à ses traditions, sa religion ou sa culture. La souffrance infligée aux familles du fait 
de l'incertitude persistante quant au sort réservé à leurs proches et au lieu où se trouvent leurs dépouilles bafoue 
l'interdiction absolue de la torture et des mauvais traitements. 

La province du Khuzestan compte une forte population arabe qui s'identifie généralement comme « arabes 
ahwazis ». Bien que riche en ressources naturelles, cette province connaît de graves carences socioéconomiques 
et un niveau de pollution de l’air et de l’eau élevé. Le manque d’investissement du gouvernement central dans la 
province du Khuzestan a exacerbé la pauvreté et la marginalisation. La minorité arabe ahwazie d’Iran est la cible 
d’une discrimination tenace la privant d’un accès égal à l’éducation, à l’emploi, à un logement convenable et aux 
fonctions politiques. Malgré les appels répétés à la diversité linguistique, le persan reste la seule langue 
d’enseignement dans les établissements scolaires primaires et secondaires de la province. 

  

LANGUES À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : persan, anglais. 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 13 mai 2021 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Naser Khafajian, Ali Khasraji, Hossein Silawi, Jasem 
Heidary, Mohammad Ali Amouri, Jaber Alboshokeh, Mokhtar Alboshokeh (il/ ils) 
 
LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/fr/documents/mde13/2237/2020/fr/  
 

https://www.amnesty.org/fr/documents/mde13/2237/2020/fr/

